
CREER SON EMPLOI    
ETRE AUTO-ENTREPRENEUR ? 

 
 
 

Dates : Mardi 2 mars, de 10h à 12h      
 
Lieu : Maison de l’Intercommunalité. 3 avenue Sergent TRIAIRE. 30120 LE VIGAN 
 
Places disponibles : 50 places. Accès aux personnes à mobilité réduite  
 
Organisateur : Le Réseau des Métiers des pays gardois, en collaboration avec la Boutique de 
gestion du Gard/la Capitelle-Couveuse d’entreprises, la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Nîmes-relais du Vigan, la Chambre de Métiers du Gard, Pôle emploi Ganges-Le Vigan et le 
Régime Social des Indépendants du Languedoc-Roussillon    
 
Type : Réunion d’information et d’échange suivie d’entretiens individuels  
 
Public : tout public. Entrée libre 
 
Intervenants : Boutique de gestion du Gard/la Capitelle couveuse d’entreprises, Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Nîmes-Relais du Vigan, Chambre de Métiers du Gard, Pôle emploi 
Ganges-Le Vigan et le Régime Social des Indépendants du Languedoc-Roussillon. 
 
Au programme :  
 
De 10h à 12h. Information collective et échanges sur le régime de l’auto entrepreneur 
  
    •Qu’est qu’un auto entrepreneur ? 
    •Quelles sont les activités concernées ? 
    •Quelles sont les obligations comptables et fiscales ? 
    •Peut-on être artiste-auteur et auto-entrepreneur ? 
    •Quels sont les points de vigilance ? 
    •Quelle est la couverture sociale de l’auto entrepreneur ? 
    •Peut-on être salarié, étudiant, retraité et auto entrepreneur ?  
    •Peut-on cumuler allocations chômage et  revenus de son activité d’auto-entrepreneur ? 
    •Faut-il se déclarer à Pôle emploi ?  
    •Peut-on percevoir les aides à la création d’entreprise en étant auto-entrepreneur ? 
 
 
  
Contacts : Réseau des Métiers des pays gardois.  

Maison de l’Intercommunalité. 3 avenue sergent TRIAIRE. 30120 LE VIGAN  
04 67 82 38 77.  v.mola-rmpg@hotmail.fr / mola_v@cg30.fr   

 


